
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 7  arrêté n. 7 du 4 Janvier 1943
n° 7

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 janvier 1943

Numéro JO

n° 2 du 15/01/1943
Date  du numéro

15 janvier 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Sont suspendus de fonctions : 1°/ Pour compter du 30 Décembre 1942. M. POUVREAU Marcel, Administrateur de 1er classe 

des Colonies, délégué dans les fonctions de Secrétaire Général de la Colonie. M. ANTOINE, Administrateur de 2me classe des 

Colonies après 6 ans. M. LASSERRE. Administrateur de 2me classe des Colonies après 2 ans. M. LASSUS, Administrateur de 

3me classe des Colonies. 2° Pour compter du 1er janvier 1943. M. PARTHENAY, Administrateur de 2me classe avant 2 ans. M. 

MiNICONI, Ingénieur des Travaux Publics. 3°/ Pour compter du Janvier 1943. M. SAUPHANOR, Administrateur de 2me classe 

des Colonies. 4°/ Pour compter du 6 Janvier 1943. M. GASSE. Procureur de le République, Chef du Service Judiciaire. Jusqu 

à ce qu une mesure définitive intervienne, ces fonctionnaires seront internés en un lieu désigné par le Gouverneur.
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